
«Il y a péril en la demeure», ne ces-
sent de nous dire les juges, lors de leurs
réunions syndicales et de leurs assem-
blées générales. Ceci étant noté, il est
utile de s’interroger – même succincte-
ment – sur le contenu de ce concept
d’indépendance de la justice. 

Dans l’absolu, un pouvoir est indé-
pendant quand il réunit en lui ces quatre
éléments : l’autonomie organique, l’au-
tonomie de gestion, l’autonomie finan-
cière et une autorité supérieure autono-
me. Reprenons ces éléments et
essayons de cerner en quelques mots
leurs contenus respectifs. L’autonomie
organique, c’est le droit de fixer soi-
même son organisation, ses structures
et ses règles de fonctionnement. L’auto-
nomie de gestion, c’est le droit de s’au-
to-diriger, s’auto-administrer sans ingé-
rence des autres autorités ou pouvoirs.
L’autonomie financière, c’est le droit de
fixer soi-même ses crédits de fonction-
nement et d’équipement et d’être libre
de les dépenser. L’autorité autonome,
cela signifie une autorité non subordon-
née à une autre autorité ou pouvoir. Je
ne crois pas que les juges algériens
aient jamais demandé à définir et fixer
eux-mêmes l’organisation, le nombre et
l’implantation à travers le territoire des
structures de la justice ainsi que les
modalités de leur fonctionnement. Je
n’ai pas souvenance non plus d’une
revendication relative à l’autonomie de

gestion ; ce que certains chefs de juri-
diction réclament, c’est une déconcen-
tration et une décentralisation des cré-
dits de fonctionnement et ils ont parfai-
tement raison. 

S’agissant de l’autonomie financiè-
re, ce que l’on sait, c’est que tous les
magistrats sans exception tiennent tou-
jours à ce que la gestion de leurs
salaires et indemnités reste centralisée
à la chancellerie ; ce qu’ils demandent
en cette matiè-
re, c’est une
augmentation
de leur traite-
ment et une
réévaluation de
leur système
indemnitaire.
Reste la reven-
dication relati-
ve à l’institution
d’une haute
autorité judi-
ciaire distincte et séparée du pouvoir
exécutif ; les magistrats et leur syndicat
professionnel demandent, si j’ai bien
compris, d’exclure le ministre de la Jus-
tice du conseil supérieur de la magis-
trature et de le remplacer par le pre-
mier président de la Cour suprême.
Reste alors à savoir qui sera respon-
sable devant la représentation nationa-
le, devant le gouvernement et devant le
président de la République du fonction-

nement normal et régulier du service
public de la justice ? Le premier prési-
dent de la Cour suprême ? Comment
alors pense-t-on concilier le principe de
l’indépendance de la justice, si l’autori-
té suprême de celle-ci doit rendre des
comptes au pouvoir exécutif et au pou-
voir législatif ? On comprend bien que
si une telle mesure doit être prise par le
pouvoir exécutif et approuvé par le
pouvoir législatif, il faut au préalable en

mesurer toutes les consé-
quences et en particulier son
impact sur l’organisation
générale du pouvoir et de
l’Etat. En attendant l’éven-
tuelle adoption par le pouvoir
politique d’une telle réforme,
on pourrait peut-être com-
mencer par séparer du point
de vue statutaire les fonc-
tions du juge et du procu-
reur. On sait que ces deux

types de magistrats n’exercent pas les
mêmes attributions et n’ont pas les
mêmes responsabilités, qu’ils sont
indépendants les uns des autres, que
la loi place les procureurs sous l’autori-
té hiérarchique du ministre de la Justi-
ce auquel elle reconnaît le droit de leur
donner des ordres, qu’on peut récuser
des juges mais pas des procureurs,
etc. Ces deux catégories de magistrats
sont donc nettement distinctes et per-
sister à leur appliquer les mêmes

règles statutaires est un non-sens et
une regrettable source de confusion. Il
faut que les gens sachent que le minis-
tère public est à l’intérieur des cours et
tribunaux, un appendice du pouvoir
exécutif. Ce qu’il y a cependant lieu de
craindre le plus, c’est que les poli-
tiques, les politiciens et les magistrats
ne se mettent à invoquer en chœur l’in-
dépendance de la justice pour ne rien
faire contre les injustices flagrantes, les
dénis de justice, les détentions arbi-
traires, les atteintes aux libertés qui se
commettent. Sous réserve de tout ce
que j’ai observé ci-dessus, je reste
convaincu qu’il n’y a pas de  justice
sans indépendance des juges et pas
d’Etat de droit sans une justice indé-
pendante et de qualité. Mais il faut bien
reconnaître que la question de savoir
comment garantir l’indépendance des
juges et peut-être aussi celle de leur
impartialité, reste posée. Et il n’y a tou-
jours pas de réponse totalement satis-
faisante. 

On terminera ces réflexions par
cette brève conclusion : les affaires de
corruption en cours d’enquête ou d’ins-
truction sont  lourdes et embarras-
santes ; on peut les escamoter quelque
temps mais il est impossible de s’en
débarrasser ; ces affaires-là, on les
traînera longtemps encore, telles de
bruyantes casseroles.

Z. S.
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les mots et leur sens

PUBLICITÉ

Mais fort heureusement, il
semble qu’en haut lieu une
évolution s’est produite et

qu’il est de plus en plus
admis que ce n’est pas la
transparence qui menace
les droits de l’homme, les
droits de la défense et la

bonne administration de la
justice, mais l’opacité.


